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4mc an nee. N° 7. Juillet 1896.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA MARINE BERNOISE SUR LE LEMAM

(Suite et fin).

Dejä en novembre 1669, comme nous l'avons dit, Ivoy
avait ete charge de construire encore deux chaloupes.
Diverses circonstances avaient retarde cette construction,
mais le 6 aoüt 1672, l'ordre fut repete ; ä cet effet, Ivoy
dut se rendre sans delai ä Geneve, ou l'atteignit l'injonc-
tion de prendre des informations sur un certain charpen-
tier hollandais, fixe ä Yverdon, et de lui demander ses

conditions, en vue de l'employer. Fin septembre, nous
le trouvons dejä ä Geneve, ä la disposition d'lvoy, avec

un salaire journalier de 15 batz, et alors cornmenga la

construction des deux chaloupes. Un peu plus tard

cependant, pour un motif quelconque, Ivoy parait avoir

pris son conge definitif. En octobre, il se plaint encore

que les hetres pour les rames ne soient pas arrives,
mais en fevrier de l'annee suivante, il est dejä parti pour
la Hollande. Les deux chaloupes etaient terminees. La
puissance navale bernoise ascendait maintenant ä sept
bätiments; eile se eomposait du Grand Ours, du Petit

Ours, de la Bernoise, de la Fortune, du petit esquif, qui
nous sont dejä connus, et, en outre, de la chaloupe le

Postilion, longue de 24 pieds. et de la grande chaloupe
Cheval marin, longue de 40, large de 7 pieds. En rem-
placement d'lvoy, Du Torrent fut charge de l'inspection
de ces bateaux, et comme on l'avait appele specialement
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pour enseigner l'art nautique, on songea alors serieuse-

ment ä prendre les dispositions necessaires pour fonder,
ä Morges. tine Ecole de navigation (Schiff- mid Ruder-

schule).
Berne aurait du etre tres fiere de son beau titre de

« puissance navale ». Mais la chose avait deux faces :

La marine avait dejä englouti des sommes fort impor-
tantes, sans avoir rendu de bien grands services ; la

caisse de l'Etat ne supportait qu'avec peine ce gonfle-
inent de l'ours, elle avait dejä atteint un niveau aussi bas

que naguere le trop fameux reservoir d'eau sur le mont
de Köniz. En consequence, si le contrat avec Du Torrent
fut renouvele ä l'echeance, ce ne fut que provisoirement,
pour six mois, et avec un traitement sensiblement rogne.
En outre, par motifs d'economie, le « droit au travail »

fut reconnu en principe : A l'avenir, les vagabonds et
rödeurs devaient etre envoyes aux galcres et y etre
retenus comme rameurs jusqu'au moment ou — ils quitte-
raient le pays.

En 1678 et 1679, sous les capitaines Mallet, Mesle, de

Martine et Daniel Thomas, la flottille se demena gaie-
ment sur le lac, executa diverses courses, manoeuvres et

patrouilles, mais n'en vint pas ä un beau combat naval,

plein d'entrain. Malheureusement, ä la fin de 1679, 011

decouvrit sur les bateaux de nouvelles avaries impor-
tantes. Sur le Grand Ours, la proue et la poupe avaient
flechi, le milieu du bätiment avait craque ; les galeres
durent etre encore une fois reparees ; coüt 5220 florins.
Des son ouverture, l'Ecole navale jouit d'un grand credit:
officiers aussi bien que rameurs s'annongaient nombreux,

pour faire leur education nautique, et Ton songea de nou-
veau ä creer un port fortifie, pour abriter la flotte. Divers
projets furent elabores ä cet effet, mais Mes Gracieux
Seigneurs n 'arriverent pas encore ä une resolution



definitive. Provisoirement. toute l'artillerie fut mise en
sürete ä Chillon ; parmi les pieces, il s'en trouvait qui
provenaient du Jeu de cartes, fabrique en 1529. savoir les

roses, le valet de grelots superieur et le valet inferieur,
les grelots 2, 5, 6 et le roi, les glands 5. 7, 8 et le valet
de glands (jeit allemand: das Rosen, der Ober- und Unter-

schellenbub, das Schallen 2,5, 6 und der König, das Aichlen
5, 7, 8 und der Bub).

Mais les jours des deux beaux Ours etaient comptes ;

le 15 aoüt 1684, tout ä fait inopinement, comme un eclair
dans un ciel serein, il fut mande de Geneve par Du
Torrent que les galeres exigeaient de nouveau des

reparations fondamentales, ä defaut desquelles leur destruction
complete etait a craindre ; un examen attentif demontra

que la nouvelle n'etait malheureusement que trop vraie.
les bateaux etaient presque hors d'usage et ne valaient
plus une reparation. Mais ce n'est pas d'un coeur leger
qu'on se resolut ä se separer des Ours beaux et fiers. Les

expertises se succederent ; Du Torrent fut soupqonne de

n'agir que dans son propre interet ; ses indications, pensa
le Conseil, ne meritent aucune creance ; un expert
extraordinaire, maitre Daniel Benz, patron hollandais

experiments, fut appele. Encore et toujours. les sages a

la tete du pays croyaient pouvoir sauver, conserver ces

cheres galeres. Le colonel Frisching et le bailli Imhof,
puis le bailli de Morges, et finalement encore l'avoyer
Steiger en personne, durent, comme soi-disant specia-
listes, donner un preavis favorable. Rien n'y fit ; les deux
bateaux etaient et resterent vermoulus, pourris, mais ce

ne fut qu'en juin 1687 que LL. EE. prirent enfin la
resolution definitive de les detruire, bien qu'ils ne fussent

qu'en bois.

II s'agit alors en premiere ligne de savoir si, apres des

experiences peu encourageantes, on voulait conserver
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une flottille ; malgre ces experiences, le conseilde guerre
estiina « que pour la reputation de l'Etat, en considera-
» tion des temps et circonstances, pour la defense du
» pays de LL. EE. et aussi de la ville de Geneve elle-
» meme, il etait necessaire de conserver des bateaux de

» guerre. » En consequence, dans le cours de l'annee,

comme entre temps Du Torrent s'etait converti au

papisme et etait retourne ä Toulon, differents projets
furent elabores, jusque dans les moindres details, par le

capitaine Mallet et par maitre Benz, mentionne plus haut.

D'apres leurs calculs, une galere longue de 100 pieds,

large de 25, haute de 5, coütait 13,210 livres, naturelle-
ment sans l'armement; les materiaux des vieux bateaux

furent evalues ä 9588 livres ; en revanche, le charpentier
reclamait 300 livres pour la demolition. Pour commencer,
le bailli de Morges regut l'ordre de demonter et disloquer
les deux Ours, apres en avoir fait prendre les mesures

exactes, mais de vouer ses bons soins aux autres bäti-

ments.
A cette epoque precisement, Geneve construisait une

grande galere neuve ; le Conseil de Berne resolut d'atten-
dre comment eile se presenterait, puis eventuellement
d'en faire bätir une semblable, par le meme maitre. En

decembre, la galere genevoise etait achevee, ä la
satisfaction generale ; sur demande ecrite, les plans exacts de

cette embarcation furent envoyes pour examen ä Mes

Gracieux Seigneurs et, dejä quatorze jours apres,le cons-

tructeur, marquis Duquesne, regut des autorites bernoises

l'invitation ä travailler aussi pour elles. On commence-
rait par un yacht; on ecrivit a Duquesne : « II faut
» commencer ce travail par un bätiment ä double usage,
» qui puisse etre utile enpaix et en guerre : il doit porter
» 300 hommes avec 10 pieces de canon : vous aurez en

» suite la direction et inspection de ce bätiment.»
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Ce marquis Henri Duquesne etait le fils du celebre

huguenot, de l'heroi'que marin frangais Abraham

Duquesne, qui avait possede la baronnie d'Aubonne.
Les travaux trainerent en longueur. Nume nidgsprengt!

etait dejä la devise bernoise. Premier retard : Aux environs

de Morges, ou le bateau devait etre construit, on ne

trouvait pas le bois necessaire ä la longueur voulue ; on
dut l'acheter du gouvernement fribourgeois, au lieu dit
« Galm ». Fin juin de l'annee suivante, il y gisait encore

intact; plusieurs fois, le Conseil dut en dernander des

nouvelles, puis, quand les arbres furent enfin arrives ä

Yverdon, en aoüt, il se trouva que la scie d'Yverdon.

quoique la plus grande du pays, etait trop petite. Pendant
l'annee 1689, on discuta avec zcle et perseverance les

mesures ä prendre ; enfin, ä la fin de 1690, Mes Gracieux

Seigneurs congurent l'idee grandiose de faire de nouveau
inspecter les bätiments en rade ä Geneve par des

entrepreneurs empruntes ä l'Ecole nautique de Morges. Un pen
plus tot, en aoüt [688, deux jeunes hommes sortis de

cette Ecole, Nicolas de Graffenried et Vincent Stürler,
s'etaient offerts, contre subsides du gouvernement, ä servir

comme volontaires sur la Mediterranee, assez longtemps

pour devenir aptes ä remplacer les etrangers dans le

commandement du bateau en construction. Tout a coup
l'on apprit que la flottille savoyarde s'etait refugiee dans
les eaux valaisannes, ce qui mit fin ä tous les cassements
de tete. La Erance ayant declare la guerre a la Savoie au

milieu de juin, une armee frangaise l'avait envahie, et

pour sauver les bateaux, le plenipotentiaire Savoyard,
comte de Govon (qui au commencement du meme mois
avait ete regu ä Berne avec beaucoup de distinction) les

avait fait conduire dans des eaux neutres. Ce fut un

secours dans la detresse. Aussitot on fit les demarches
necessaires pour acquerir la flottille savoyarde, et l'on



— 198 -
decida. eventuellement. de la proteger par la force contre

lesFrangais. Apres de courtes negociations, un accord
formel fut conclu : « Les bateaux Savoyards sont confies
» ä la protection de Berne ; leur patron, Dantal. n'a pas
» le droit de les mener sur l'autre rive sans l'assentiment
» de Berne; Berne peut les utiliser ä son gre ; ä premiere
» requisition, ils doivent etre remis ä la disposition du
-> due. Donne le 14 aoüt 1690. »

Le jour suivant dejä, la flottille fut conduite a Chillon.
Elle se composait: x° D'une galiote inachevee, a40 rames.

chaque rame pour deux hommes, longue de 90 pieds.
large de 18. haute de 10. 2° D'une galiote plus petite, de

36 rames ä deux hommes. longue de 90 pieds, large de 17

et haute de 10. 30 De deux brigantines, longues l'une de

66. l'autre de 60 pieds. chacune avec 16 rames ä un
homme. Ces divers bateaux, qui etaient charges de munitions

et de ble, pouvaient porter ensemble 800 hommes.
Le Conseil avait fait double prise : non seulement on se

voyait maintenant en possession d'une marine respectable,
capable de tenir tete ä une attaque des Frangais, mais
de plus le patron des bateaux. Dantal, etait un homme

adroit, connaissant le lac. et que Mes Gracieux Seigneurs
resolurent de prendre aussitot ä leur service ; il accepta
une solde de 25 doublons par trimestre, et autant pour
l'entretien des bätiments, toutefois ä la condition expresse
de ne pas etre inquiete pour sa religion et de pouvoir
garder aupres de lui deux Savoyards ä son service depuis
de longues annees. Les bateaux devaient etre modifies

d'apres le modele genevois connu. Fin decembre, ils
etaient termines et armes. Sur la plus grande galiote. la

Fidele, que commandait le capitaine Mesle, se trouvaient.
ä l'avant, une piece de 5 livres, puis deux de 3 4/2 livrcs,
avec deux arquebuses doubles ; sur la plus petite,
capitaine Blanchet. 6 pieces d'artillerie et 12 arquebuses
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doubles qui, vissees ä la paroi, de deux rames en deux
rames, pouvaient tourner dans toutes les directions. Mais

bientot, comme le danger de guerre s'etait dissipe,
on songea ä remercier la flottille ; une decision definitive
n'intervint pas ; en revanche le projet longtemps caresse
d'un port fortifie arriva enfin ä maturite. Dantal avait
designe Morges comme l'endroit le mieux approprie, et

comme la ville se declarait prete ä des sacrifices considerables,

la construction commenga l'annee suivante, sur les

plans, reconnus bons, de Duquesne et Dantal, si bien

qu'au printemps de 1696 le superbe port de Morges etait
completement termine [fix und fertig). Entre temps, les

bateaux avaient ete confies ä la surveillance du jeune
Dantal, entre au service de LL. EE. ä la place de son

pere defunt. Pourtant cette magnificence aussi eut une
fin brusque. En octobre de la meme annee, les belles et

precieuses galiotes furent reclamees; conformement ä la

convention, il fallut les rendre au due de Savoie.
Mais, dans l'intervalle, les bois pour la construction des

nouvelles galeres, enfin arrives ä Yverdon, ä force de

patience.de savoir-faire et de persuasion, ces bois etaient
tombes dans l'oubli. Une notice nous apprend qu'ils
existaient encore en 1706, puis ils' disparaissent sans

laisser de trace. Paix ä leurs cendres

De nouveau un temps assez long se passa avant que
l'on se remit en mouvement au bord du lacus Lemanus,
mais l'Ecole nautique de Morges avait dejä porte de bons
fruits. Partout dans les differents ports, des Societes de

navigation militairement organisees ou des Associations
de matelots s'etaient formees.Lors meme que ces Societes

avaient quelque chose d'un peu theätral, en rapport avec
le goüt des Welsches, elles contribuerent tres serieusement
ä reveiller et ä developper l'amour, la passion meme des

choses lacustres. A Rolle, Nyon, Morges,Ouchy et Vevey,
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on trouva des lors un nombre respectable de belles
barques qui, construites sous reserve de service du souve-

ram, se rendaient utiles au commerce.
En 1776 et 1777, le gouvernement recommenga ä vouer

un peu plus d'attention ä la marine ; il exigea de tous les

ports un inventaire exact des bateaux existants et disponibles

; les differents corps de matelots durent elre
reorganises et quelques-uns augmentes. Ouatre grandes
barques se trouvaient ä Vevey en 1777, la Bergere, la
Glorieuse, la Lesteet le Creve-caeur, dont l'equipage, patron
compris, etait, pour chacune, de 24 hommes, de 2 pilotes,
d'un contremaitre, d'un charpentier et d'un tambour ; ä

Ouchy, 4 barques et une barquette ; ä Morges, 2 barques:
ä Rolle, 2 barques ; ä Nyon, quatre barques et 2 grands
bateaux plats.Toutesces embarcations,nous l'avons dejadit,
restaient en permanence ä la disposition du gouvernement,
contre paiement d'une certaine taxe. Chaque barque pou-
vait contenir environ 300 hommes commodement assis,
les barquettes 50, les bateaux plats 150; les barques
jaugeaient 2000quintaux, les barquettes 600. Chaque corps
de matelots avait son uniforme special : A Vevey, court
habit bleu, gilet bleu, culottes de meme, echarpe rouge,
comme elle est encore aujourd'hui. En tenue de gala, les

matelots portaient fusil et bai'onnette ; ceux qu'on appe-
lait les hautpayes avaient en outre un sabre. A Morges,
habit blanc, gilet blanc, culottes rouges et bas blancs,

chapeau ä galons jaunes et voile blanc.
Un certain major Cuenod, 011 Cuenod de Martignier,

comme il signait toujours, etait l'homme qui, ä cette

epoque, deployait un zele tout particulier pour la marine,
s'y consacrait avec predilection et competence. II etait
commandant de place ä Vevey, et la marine bernoise sur le

Leman lui devait ses nouveaux fleurons ; il reussit ä y interes-

ser de plus en plus le gouvernement. Au commencement de
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l'annee, Cuenod, sur sa demande, fut invite ä presenter ä

la Commission des guerres un rapport detaille sur la

marine. II etait infatigable dans l'elaboration de projets
de tout genre, et trouva bientot un ferme appui en la

personne du general Lentulus.
A la demande de Lentulus, en 1782, les quatre barques

de Vevey et une brigantine furent appelees au service
et completement armees. L'annee suivante, en avril, on

passa meme une avant-revue et une grande revue. Les

quatre barques, la Bernoise, la Glorieuse, la Leste, la Legere,
le brigantin VEveille, une barquette de Lutry et une de

Cully, pavilions deployes comme pour une fete, execu-
terent le 28 avril, entre Vevey et La Tour, en presence
d'une grande foule de spectateurs, differentes manoeuvres
et evolutions, prealablement etudiees avec soin par
Cuenod. Ensuite, le long du lac, on gagna La Tour,
Montreux, Villeneuve, on revint ä Vevey, on toucha

Corsier, St-Saphorin, Villette et Lutry, au milieu des

acclamations de la population accourue ä ce spectacle
inusite, puis l'on rejoignit le point de depart, Vevey ;

mais ce fut le point culminant des splendeurs navales. En
1781. Cuenod avait regu une gratification de 13 dou-
blons neufs pour son zele et ses efforts ; mais lorsque, en

[788 il en demanda une nouvelle pour ses longs et fideles

services, les peres de la patrie, toujours prudents et eco-

nomes. ne trouverent pas apropos de faire droit ä cette
reclamation. Bien plus, on decida de mettre la supplique
purement et simplement « en son lieu » (an sin Ort —

au panier), et lorsque, un peu plus tard le deboute, peut-
etre pour exhaler sa mauvaise humeur, se repandit. dans

ses rapports au gouvernement, en expressions offensantes

contre son superieur immediat, Mestrezat, il regut de Mes

Gracieux Seigneurs un savon si corse qu'il prefera
tourner le dos ä son ingrate patrie. Ce heros disparu,
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on dut chercher un nouveau loup de mer (l'allemand
dit lion, Scelowe). Par ordre, au commencement de

1792, la Commission des guerres proposa que. soit pour
conimuniquer avec la garnison föderale ä Geneve, soit

pour la sürete de la frontiere genevoise et la surveillance

du lac, on gardät les barques en etat de defense

pendant l'hiver et qu'on les abrität dans le port d'Ouchy.
La marine etant un point tres neglige de notre organisation

militaire, il serait indique et ä propos de s'en occuper
de nouveau. Le colonel de Crousaz fut propose comme
possedant toutes les qualites et connaissances requises :

L'etude de la navigation etait sa branche favorite. II avait
longtemps servi en France, fait deux campagnes sur mer
et en particulier pris part au siege de Gibraltar.
Lieutenant-colonel au regiment Morges, de Crousaz, le 18

fevrier, fut nomme « commandant en chef de la marine >,

avec rang de colonel et solde de 80 couronnes par mois.

II existe de lui une serie de projets et propositions ; k

part cela, il y a peu de choses ä dire de son activite, ä

moins de mentionner ses longues chicanes avec le major
qui commandait surterre (Landmajor), ä Ouchy, a propos
de la promotion d'un sergent. Cette annee-la, quand le

moelleux fauteuil de bailli de Lausanne eut ete occupe
par un nouveau titulaire, M. Ludwig von Büren, un des

premiers soins de ce Bernois econome fut de precipiter la
fin, et une fin sans gloire, de la coüteuse marine du

Leman. Le 2 decembre, l'amiral de Crousaz regut l'ordre
de desarmer les bateaux, de les conduire ä Chillon, de

licencier les matelots. Amerement degu dans ses plus
belles esperances, de Crousaz regut, comme adoucisse-

ment ä sa douleur et recompense de ses excellents services,

une epee d'or. Ainsi fut ensevelie pour toujours, sans

tambours ni trompettes, la splendeur navale de leurs
Excellences. Sic transit gloria mundi.

B. Haleer. Traduit par H. Mayor.
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